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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2011.783
 
Séance  publique du
 
11 juillet 2011
 
Présidence de Monsieur Jean CHORRO,
Adjoint au Maire

 
OBJET : EXPOSITION « DE L’ERE DES DINOSAURES AU TEMPS DU TRAIN A VAPEUR
» – DECISION DE REALISATION DE L'OPERATION PAR LA DIRECTION ARCHEOLOGIE -
CREATION D'UN CODE OPERATION
 
Le 11/07/11 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 5 juillet 2011, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot
BRAMI, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE,
Mme Brigitte DEVESA, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert
FOUQUET, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André
GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, Mme Reine
MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane
PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme
Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à Mme Chantal DAVENNE, Mme Agnès AMIACH ELBEZ à Mme Michelle EINAUDI, M. Gérard
BRAMOULLÉ à M. Victor TONIN, Mme Danièle BRUNET à M. Francis TAULAN, M. Maurice CHAZEAU à M. Helliot
BRAMI, M. François-Xavier DE PERETTI à Mme Brigitte DEVESA, M. Laurent DILLINGER à M. Stéphane PAOLI, Mme
Maryse JOISSAINS MASINI à M. Jean CHORRO, M. Henri MATAS à M. Jacques GARCON, M. Christian PEREZ à M. Jean-
Marc PERRIN, Mme Danielle SANTAMARIA à Mme Charlotte BENON, Mme Fleur SKRIVAN à M. André GUINDE
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Sylvaine DI CARO, M. Alexandre GALLESE, M. Christian LOUIT, M. Alexandre
MEDVEDOWSKY, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Jean CHORRO donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Jean CHORRO
           
 
Politique Publique : VALORISATION DU PATRIMOINE
 
OBJET : EXPOSITION « DE L’ERE DES DINOSAURES AU TEMPS DU TRAIN A VAPEUR
» – DECISION DE REALISATION DE L'OPERATION PAR LA DIRECTION ARCHEOLOGIE -
CREATION D'UN CODE OPERATION - Décision du Conseil
 
 

Mes Chers Collègues,
 
L’exposition intitulée «De l’ère des dinosaures au temps du train à vapeur» que projette de réaliser
la Direction Archéologie se propose de faire découvrir les résultats foisonnants des nombreuses fouilles
qui ont été réalisées à Aix-en-Provence, notamment sur l’emprise de la ZAC Sextius Mirabeau, entre
1992 et 2011.
 
Cette manifestation croise plusieurs points de vue : celui des archéologues qui ont conduit, au printemps
2011, la dernière opération de la ZAC, à l’emplacement du futur conservatoire de musique, celui des
paléontologues qui sont intervenus à plusieurs reprises dans l’emprise de l’îlot D et du Grand théâtre
de Provence, ceux, enfin, des nombreux spécialistes qui ont accompagné les recherches et dont la
collaboration a contribué à diversifier et enrichir les problématiques : chercheurs du CEREGE sur les
plombs sédimentaires, de l’IMEP, de l’ESEP et de l’Université de Provence, sur l’évolution du paysage,
du LAMM sur les mobiliers médiévaux et modernes.
La manifestation fera l’objet d’une collaboration entre la Direction Archéologie et le Museum
d’Histoire Naturelle et va donner l’occasion de faire connaître au public les découvertes les plus récentes
qui sont aussi les plus inattendues.
 
Si cette manifestation aborde certaines des découvertes selon un déroulement historique (les temps
immémoriaux des dinosaures, la géologie du site, les diverses étapes de l’occupation humaine depuis
la Préhistoire jusqu’à nos jours), elle se veut aussi thématique. Les thèmes qui seront traités d’un point
de vue diachronique sont : l’évolution des paysages, les raisons de l’implantation de la ville antique,



la gestion des déchets au cours du temps, les pratiques agricoles, la structuration de l’espace et la
construction de la gare de marchandises et de voyageurs dont les fouilles ont livré de nombreux vestiges.
 
En accompagnement, sera présentée une sélection d’objets issus des fouilles, ainsi que des moulages.
 
L’exposition se tiendra dans la galerie Zola, à la Cité du Livre du 16 septembre au 9 octobre 2011 et
sera donc ouverte aux publics pour les journées du patrimoine.
 

Le coût prévisionnel de cette exposition s'élève à 16 000 € HT, soit 19 136 € TTC, qui seront pris
sur le budget de la Direction Archéologie. Conformément à la délibération n° 2004-0292 du Conseil
Municipal du 29 mars 2004 modifiée, la Direction Archéologie a établi une fiche d’unité fonctionnelle
indiquant les besoins de cette opération.

 

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

 

ACCEPTER la réalisation de cette manifestation,

 

ADOPTER la fiche opérationnelle individualisée ci-jointe,

 

AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué à l’Archéologie à signer tous documents se rapportant
à cette exposition et à engager les dépenses correspondantes dans le cadre des procédures relevant de
la commande publique.

 

DIRE que la dépense sera imputée sur la ligne 92324 6226 1706, qui présente les disponibilités
nécessaires
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 Présents et représentés  : 49
 Présents  : 37
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 49
 Pour  : 49
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Jean CHORRO, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 13 juillet 2011
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 



 DIRECTION GENERALE SERVICES TECHNIQUES  
DIRECTION ADJOINTE SERVICES TECHNIQUES BATIMENTS – GRANDS EQUIPEMENTS
DIRECTION ARCHEOLOGIQUE

 CREATION D’UNE UNITE FONCTIONNELLE

OBJET     : EXPOSITION « De l’ère des dinosaures au temps du train à vapeur »

Date ou période de la réalisation : 16 septembre - 9 octobre 2011 
Demande de création inscrite au Conseil municipal du : 11 juillet 2011

Désignation de la dépense Montant € HT Observations
                                                            → Fournitures et  Services

Achat de bois     800,00 € Mapa < 20 000 €
Achat de peintures    400,00 € Mapa < 20 000 €
Achats de miroir et de verre          800,00 € Mapa < 20 000 €
Scénographie 4 000,00 € Mapa < 20 000 €
Travaux d'impression 3 000,00 € Mapa < 20 000 €
Impression de bâches 3 000,00 € Mapa < 20 000 €
Conception graphique 3 000,00 € Mapa < 20 000 €
Transport spécialisé d’œuvres d’art 1 000,00 € Mapa < 20 000 €

Montant global de l'unité fonctionnelle 16 000,00 €
Procédure : MAPA inférieure à 20 000 € HT

Les montants mentionnés sont donnés à titre estimatif.

.


